
FS ET COMPÉTENCES VISÉES

• Découvrir les techniques, le matériel nécessaire
• Connaître les principes, les gestes 
• connaître les contre-indications, les méthodes de vente

FORMATION TECHNIQUES / METIERS

MICROBLADING & SHADING
2 jours – 14 heures

 

PRPour exercer cette prestation sur des clientes, vous devez suivre la 
formation hygiène et salubrité 
OGRAMME

Le Microblading est une technique de maquillage semi-permanent qui 
consiste à restructurer et fournir des sourcils fins ou inexistants à l’aide 
d’aiguilles imbibées de pigments.

Jour 1 : 

• Matin:
- Présentation de la technique du Microblading :

Définition de la micro-pigmentation et du Microblading. A qui s’adresse 
cette technique, contre-indications ,durabilité , obligations, tarif de la 
prestation, coût du matériel, présentation du matériel , hygiène.

- Colorimétrie : Comprendre les tons des couleurs, quels sont les 
pigments adaptés au Microblading, lequel choisir. Comprendre comment 
évolue le pigment dans la peau.

- Apprentissage de la technique du Microblading : 
Positionnement du technicien(ne) et du stylet, profondeur, pression. 
Entrainement sur plaque en latex, 

- Hygiène avant la prestation (préparation) et après 
(désinfection).
▪ Après-midi :

- Etude du protocole : 
La prise en charge du client, le questionnaire santé et le consentement 
éclairé du client.
Les étapes de nettoyage et asepsie de la peau. 
Apprendre à dessiner la forme du sourcil : savoir créer la forme des sourcils 
en fonction de la morphologie, entrainement sur papier à dessiner 
(formes et poils) 
La pigmentation et le soin post pigmentation

Jour 2 : 

• Matin  : 
- Echanges questions, réponses sur la première journée.
- Présentation du Microshading :  A qui s’adresse cette 

technique, le tarif et la prestation.
- Le matériel utilisé : présentation et utilisation.

• Après-midi : 
- Pratique : 

Préparation du plan de travail, mise en situation du déroulement d’une 
séance, entrainement sur support inerte.

- Evaluation : 
Vérification par la formatrice que les différentes étapes de la prestation 
soient réalisées et comprises.

- Auto-évaluation et retour à chaud.

DATES / HORAIRES:

St-Etienne : Le 30 septembre et 01 
octobre 2024

De 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

LES +

Échanges avec les autres 
stagiaires

Un effectif limité à 6 
stagiaires pour un meilleur suivi

Taux de satisfaction : 
détail sur le site internet 

Mise à jour le 12 décembre 2023

Formation technique

MICROBLADING & SHADING

14 heures 

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

PUBLIC

Chef d’entreprise

Conjoints

Salarié

TARIF

560 € nets de taxe

Prise en charge possible selon 
votre statut (artisan, salarié, 
conjoint).

DÉLAI D’ACCÈS

Si le seuil de 5  stagiaires est 
atteint

Inscription possible jusqu’à 7 
jours de la date de session

CONTACT
Service formation
04 26 03 06 68
04 77 92 38 00
formation.loire@cma-auvergnerhonealpes.fr

Siret : 130 027 956 00015
Enregistré sous le numéro 84691788769.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’Etat.

PROGRAMME

https://www.cma-auvergnerhonealpes.fr/taux-de-satisfaction-de-reussite-de-nos-formations
mailto:formation.loire@cma-auvergnerhonealpes.fr


Travail en atelier 
Utilisation et mise à disposition du matériel nécessaire (stylo, pigments, plaques 
en latex…) 
Livret de formation remis aux stagiaires

FORMATION TECHNIQUES / METIERS

MICROBLADING & SHADING

2 jours – 14 heures 

D AT E S  / H O R A I R E S

St-Etienne : Le 30 septembre et 01 octobre 
2024

De 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Evaluation par la formatrice de la pratique lors des ateliers
Evaluation des acquis par la formatrice (tour de table et mise en situation)
Evaluation de la satisfaction des stagiaires à l’issue de la formation

Mise à jour le 12 décembre 2023

MATÉRIEL ET MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

FORMATRICE

Pour plus d’information sur le profil du formateur, contacter le Pôle Formation 
Continue

MODALITÉS D’ÉVALUATION

MODALITÉS D’ÉVALUATION

ACCESSIBILITÉ

Conditions d’accueil et d’accès des publics en situation de handicap
Adaptation des moyens de la prestation; gestion du handicap y compris 
cognitif) contactez Amélie RODET au 04 26 46 11 05 
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